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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

enseignement
Question écrite n° 103995

Texte de la question

M. Victor Brial souhaite interroger M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur l'application en outre-mer des dispositifs relatifs à la rentrée scolaire de septembre 2006. Il se
félicite de la communication faite par le ministre Gilles de Robien à l'occasion du conseil des ministres du
6 septembre 2006, relative à la rentrée dans l'enseignement scolaire. Il souhaite connaître le calendrier et les
dispositifs mis en place dans les collectivités d'outre-mer, à savoir les quatre priorités annoncées, en cohérence
avec les axes majeurs de la politique gouvernementale : promouvoir l'égalité des chances ; favoriser l'acquisition
des savoirs fondamentaux ; renforcer l'éducation à la civilité et à la responsabilité ; affirmer la place et le rôle des
parents à l'école. Pour la Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna, la prochaine rentrée sera en février 2007, en
tenant compte du décalage du calendrier scolaire dans ces deux collectivités d'outre-mer (février à décembre
2007). Il apprécierait obtenir des garanties de l'application de ces mesures pour la prochaine rentrée.

Texte de la réponse

Les systèmes éducatifs des collectivités d'outre-mer, dont celui des îles Wallis et Futuna, trouveront à s'intégrer
dans le dispositif arrêté au plan national pour la mise en oeuvre des dispositions de la loi du 23 avril 2005
d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école, dont l'essentiel a été rendu applicable dans ces
collectivités par le législateur. Les grands chantiers lancés en métropole se réalisent aussi outre-mer dans le
respect des compétences de chaque collectivité. La mise en oeuvre du socle commun, l'apprentissage de la
lecture notamment concernent tous les élèves, aussi bien ceux de métropole que ceux d'outre-mer. Le ministère
de l'éducation nationale conclura avec les différentes collectivités les conventions spécifiques pour mettre en
place les dispositifs les mieux adaptés à la réussite des élèves.
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